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2. Dans le cadre de l'intervention 
➢ les certificats de service fait afférents aux actes attributifs de subvention 

➢  

➢  

➢  

➢ 

4. Dans le cadre d’actes généraux comptables 

➢ les demandes de paiement  

➢ les titres de recettes  

➢ les ordres de versement et ordres de reversement ainsi que les bordereaux y afférents  

➢ les opérations de gestion de toute nature et pièces administratives, comptables et  

➢ financières s’y rapportant, y compris les décisions d’indemnisation des experts. 
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5. En cas d’empêchement ou d’absence du directeur ou de la directrice de la direction des 

ressources humaines, des affaires administratives et juridiques :  

Madame est investie d’une délégation de signature aux fins de signer les actes 

ou documents suivants : 

➢ l’ensemble des actes juridiques et matériels relatifs aux achats d’un montant 

strictement inférieur à 250 000 € hors taxes  


